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Les possibilités d’épargne sont décrites dans l’Accord Temps de Travail du 24 janvier 2013, 

sous « le Chapitre VIII. Art. 8.1 Alimentation du Compte Epargne Temps. 

 

 La CFE-CGC signataire de cet Accord rappelle que les dispositions de ce chapitre restent 

valables cela malgré certaines consignes locales qui tentent à interdire cette épargne. 

 

La saisie de placement CET sera possible  

entre le 15 novembre 2021 et le 31 décembre 2021. 
 

 

Au-delà de ce dispositif CET, nous avons demandé à la Direction d’accorder une souplesse 

sur la date de solde des congés 2021, en permettant la prise des congés jusqu’au 9 janvier. 

 (voir notre courrier ci-dessous) 

 

 

Vos représentants CFE-CGC 

 

 

Solde des congés 2021 

Le Compte Épargne Temps reste une solution 



 

 

 

 


